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N.B. Sur la base du dépouillement et de la traduction du Journal Officiel Libyen 
du N° 1. 9/ 1/85 au nO 32 du 29f12/85. 

ADMI NISTRATION (Tra ns ports) 

- Dé<:re t n" 585·1985 du 11/08/85 portant réglementation de l'utilisation des 
véhicules automobiles de l'Etat (propriétés de la société). JR(28). 12/I1 /85: 920·922. 

Le parc automobile de l'administration - il part la police. les douanel .les hôpitaux. l'ag ri
cul ture.lesT.P. et l'information - estdêsormail géré ct son utilisation organiS<ie par I"Secrétariat 
aux communications et au t ransport mariti me. 

AGRICULTU RE (Elevage, pâ turage) 

- Loi nO 17/1985 du 14/07/85 portant statut et réglementation de l'utiliSation des 
espaces de pâturage. JR(32). 29/12/85: 1023-1026 

AGRICULTURE (Pëche) 

- Dé<: ret nO 651/1985 du 14/09/85 portant création de la Société Arabe de Pêche 
JR (30) , 27/ I1 /85' 975·977 

BUDGET 

- Dé<:ret nO 2/1985 du 0/03/85 portant approbation du budget d'équipement pour 
l'année financiere 1985. JR(i4), 23/5/85: 445-474. 

(soit l.iOO millions DL. (§ doc.J) 

- Décret nO 3/1985 du 9/03/85 portant approbation du budget de fonctionnement 
de l'Etat pour l'année financiêre 1985. JR{I4), 23/5/85: 475·485 

[soit 1.200 millions!)!.. (§doc.») 

COMMERCE 

- Dé<:ret nO 495/1 984 fixant les bases et les conditions à respecter par les artisa ns 
pour vendre (eux-même) leur production. JR (6), 16/02/&: 177·178. 

- Décret nO 504/1984 du 9/1 0/84 fi.:ant les conditions d'attribu tion de la carte de 
producteur aux artiaans. JR (6), 16/02/85: 179,185, 

(0) Dépouillement et Traduction par Taoufik MOSASTIRJ (CRF,sM ) 
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DEFENSE NATIO NALE (Affaires sociales) 

- Loi nO 6/1985 du 5/03/85 portant amendement de la loi nO 43{l 974 relative à la 
règlementation de la retraite du personnel militaire. JH (19), 21/17/85: 5es·Ml9. 

La loi signée par le colonel Kadhafi. en tant que commandant en chef des forœ. a rmées. modIfie 
deux anicles de l'ancienne loi. Le nou""au texte de l'a rticle 23 concerne la J'C1l.ion JlCl\"Ile par les 
héritiers du wldat lue sur le champ de bataille. qui "si équivalente à sa dernière solde de ""Idot il 
laquelle s"ajoute primes ct autres gratifications. Le dcu~ieme amendement CO ncerne l'article 26 <lU; 
dorme désorma is au commandant Cn chef le droit de déterminer JO}!. situations particulières pour 
appliquer les di.positions de. articles 23. 24 Ct 25 relatifs il la pen!lion de la retra;\~ 

DOCUMENTATION 

- Décret n· 27/1 98[, du 1[,/01/8[, portant creation du Centre National d'Informatique 
ct de Documentation. JR(II). 4/04/8[,: 328·333 

ECONOMI E (Coopératives) 

- Loi nO 9/198[, du 1/06/85 ponant publication du statut cadre des coopératives, J H 
(19),21 /07/85:[,9[,·[,98. 

- Décret nO 698/1 98[, du 29/09/S[, pris en applica tion de la loi nO 9/198[, rela!ive au 
statut cadre des coopératives. JR (32). 29/12/85: 1027·10[, 1. 

ELECfRI CITE 

- Décret n· Hl67/1 984 du 2[,/12/84 portant promulgation des sta tu ts de la Société 
Généra le d'Eledricité. JR(S), 4!3/8[,: 227·240. 

ENERGIE (Pé trole) 

- D&:ret n· 910/19S4 du 11/1 1/84 ponant approbation de la décision de la Société 
Aquitaine· Libye de renoncer aux conC(!ssions nO 104 et 10[, et aux deux accords conclus 
entre elle·même et la NOC relatifs à la prospection ct à la panicipation (sic) dans la 
production. JR (2). 17/0l/55: 37·38 

- D6cret n· 474/198[, du 9/07/55 ponant rêvision de la convention de prospection 
ct de panage de la production pétrolière entre la NOC et la Société allemande DEMINIX. 
JH(26), 17/10/85: S3J.S38 

ENSEIGNEMENT SU PERI EUR 

- Décret n· 898/1984 du 11/11/84 portantcrêation de 7 instituts d'études supé
rieures. JR(1). 9/01 /S[,: IS·24 

Un InSlilut Superieu r de Te<: hnoJogie Médicale (ii Mi.surata). d'Ele<:l ricitê (il Chal}'anc) , de 
Prod uction l\nimale(à Zaouiya),d'Aviation ( il Tripoli). dcsScience5 admininrativescl financiiire. (il 
Tripoli). desServicessociaux(àTripoli)ctdcTechnol~eindust rielle(iI'floipoli) 



757 

- Décret nO 1043f1984 du 16/1 2/84 portant création de r« Université des Arabes ~ 
pour la médecine. JR (7). 25/02/85: 206·210. 

Elle eSl créée li Beng hazi . elle n'groupe tous les départementa de la racu lté de médecine de Gllr 
Younès 

- Décr(ltnOl069/1984du 25/12/84 fixa nt les conditions d'attribution des missions 
il J'étranger pour participer il des congrès scientifiques ou pour acoomplir des missions 
auprès des universités , instituts supérieurs et comités scientifiques. JR (8), 4/03/85 ' 
241 -245. 

ENSEIG NEMENT SUPERIEUR ET RECHERCHE SCIENTIFIQU E 

- Décret n' 114/1985 du 17/02/85 relatif li la réglementation en matiêre de 
publication. de traduction, d'êdition scientifique et dediffu sio mndetrav8uxuniversi ta ires. 
JR(l 7). 6/97/85: 528·537 

ENVIRON NEMENT 

- Décret nO 912/1984 du 11111/84 portant création du Centre Technique pour la 
Protection de l'Environnement. JR (2), 17/01 /85: 39·45 

FISCALITE 

- Décret nO 83/1985 du 5/02/85 portant application de rexonêration fiscale accordêe 
aux handicapês par la loi n03/1981. JR(14), 23/5/95 : 486'494, 

_ Décret nO 85/1985 du 19/03/85 pris en appl ication de la lo i nO 3/1981 relative aux 
handicapês physiques et mentaull . JR(20) , 25/07 /85:616·649, 

Le texte aœorde aux handicapés une exonération fiscale et précise lesconditi ons aremplir pour 
enbénêr,cier 

FONCfION PUBLIQUE 

- Loi n' 3/1985 du 27/04/85 portant réglement disciplinaire du personnel de la 
fonction publique, des agents de rêtat et du personnel des entreprises publiques. JR(l9), 
21/07/85:590-592 

Le te xte parle de ~ tafhir », épuration de l'Administration, Au nombre des faulc$ profusion 
nellu pouvant entrainer le licenciement se trou,'enl la ré<:idive dans l'absentéisme. le refus d'une 
mutation et au •• i la condamnation _ même en premi;; re instance - pour atteinte à la oêcuri té de la 
révol ution 

FONCfION PUBLIQUE (Municipalités) 

- Décret nO 605/1985 du 21/08/85 limitant le nombre des travailleurs (fonction· 
naires) dans les Comités populaires de municipalité à un taux qui correspond (a J'im· 
portance du) nombre d'habitants dans chaque municipalitê, JR 12/11/85: 923·925, 

Ce taux est fi x/l à 1,"' % du nombre d' habita nts de la municipali té concernée. ainsi'J'ripoli dOnl 
la population est de 886262 h disposera de 13294 fonctionnaires au Comité populaire de municipalité, 
Benghazi 6263, Koufra 307 elC ... {cf. no.,.l. Le. secteu .. de l'enseignement , de la santé, les projets 
agricoles, la police, et l""douanes ne 8On\ pu sou mis aux prescription$dc ce décret. 
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FORMATION PROFESSIONNELLE 

- D&ret nO 1002/1984 du 28/11/84 relatif au dé"cloppement et à la formation 
(professionnelle) de la main·d'œuvre nationale libyenne dans tous les secteurs (de l'éco· 
nomie). J R (4). 31/01/05. 125-]27. 

GOUVERNEMENT 

- Décl'(lt nO 5/1985 du 25/05/85 portant composition du Comité populaire général 
[§ Doc.j. JR(19), 21 /07/85: 610·611 

GOUVERN EMENT (Agriculture) 

- Décret nO 908/1 984 du 11 /1 1/84 portaot réorganisation du SecNltariat dl, la 
réfo rme agraire ct de la bonification des terres. JH (2). IïID' /S5: 29-36. 

GOUVERN EMENT (Electricité) 

- Décret n· 937/1 985 du 8/09/85 portant réorganisation du S"créta,riflt il l'Eleclri· 
cité. JR(30), 27/22/85: 965-970 

GOUVERNEMENT (Energie nucléaire) 

- Décret nO 458/1985 du :JIOS!&> portant amendement du décret nO 262/ 1981 relatif 
il l'organisation du Se<:retariat il l'énergie nucléaire. JR. (26).1 7/10/85: 827·832. 

GOUVERN EMENT (Fonction publ ique) 

- Décret n' 947/ 1984 du 15/1 1/84 portant réorganisation du Secretariat il la 
Fonction publique. JR. (4). 31 /01/8S : 108·116 

GOUVERNEMENT (Plan) 

- Décret nO 892/1 984 du 15/1 1/84 portant réorganisa tion du Se<:rétariat au Plan 
JR(4). 31/01/85: 88·94. 

GOUVERNEMENT (Plan et économie) 

- Décret n' 475/l 985du 1]/07/85 portant réorganisation du Se<:rétariatau Plan et 
il J"économie. JR (26) . 17/10/85: 839·852. 
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GOUVERNEMENT (Recherche scientifique) 

- Décret nO 376/1985 du 1106/85 portant organisation du Secrétariat il la Recherche 
scientifique. JR(22), 10/08/85: 686·694. 

Ce """rétariat. nouvellemenl créé.esi composé dcsseerétaires deseenlres de re.:oherche et d'un 
représentant du Comité populaire généT8lau~ Universités. Ila sous sa tutelle les centres suivants : 

- le Centred'étude de I"énergie $Ola ire. 
- I"Institularabe du développement. 
_ le Centre de. recherche. agricoles. 
- le Centre des recherches industrielles. 
- le Centre des recherches médicales et pharmaceutiques. 
- le Centre des recherches pétrolières. 
_ le Centre des recherches des fonds marins, 
_ le Centre des recherches des études africaine •. 
- le Centre des études du Jihiod libyen. 

et le Comité national pour la recherche scientifique. 

- Décret nO 599/1985 du 19/08/85 portant réorganisation du Secrétariat il la 
Recherche scientifique. JR (29). 20/11{85 : 950·958. 

Ce décret abroge le précédent et réorganise partiellement le SecréUlriat. le Comité na tiollalpour 
la recherche sc ientifique disparait de la liste des Celllres qui relèvent de la tutelle de ee département. 

GOUVERNEMENT (Sports) 

_ Décret nO 470/1985 du 8/07/85 portant réorganisation du Secrétariat aux Sports 
des masses. JR(27). 30/10/85: 865·872 

I NFORMATION 

- Loi nO 10/1985 du 12/10/85 portant création de la Société des Services de 
l'Information. JR (29). 20/11/85: 935·940 

Cette nouvelle société est chargée de la publication de journaux el de revues en!..ibyeetà 
l"eU"Bnger. d'administrer la Radio et la Télévision. et de s'occuper des problèmes de la production de 
I"industrialisation el de la commercialisation de la production artiSliqueet dïnformation 

I NSTITUTIONS (Comitês populaires) 

- Loi nO 12/1985 du 1/06/85 portant amendement de la loi nO 13/1981 relative aux 
Comités populaires. JR (19). 2lf07/85: 602·6(}4. 

l:amendemen\ aewffle aux munidpalité.ledroitd"préle,·erleursprop .... sre(:<l ttesfinanciè .... ,. 
pourconst;tu"r leurs propre.budl("tsd~fonclionn"ment(d. annexcschron;que I.ib'·el 

INSTITUTIONS (Congrès Général du Peuple) 

- Décret nO 1/1985 du 23/02/85 portant convocation du CGP il une session ordinaire 
qui aura lieu le 26/02/85 il 9 h il Tripoli. JR (7). 25f02/85: 192. 

- Décret nO 4f 1985 du 30f04f85 portant convocation du CGP il une session 
ext raordinaire qui aura lieu le 4/05f85 à 9 h à Tripoli. JR (15),6/06/85: 503. 
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ISLAM 

- Dê<;:ret nO 292/1985 du 20/04 /85 portant remaniement de la commission perma
nenUlchargéedecontrolerls publication ct la diffusion des exemplaires du Coran.JR(22J, 
10/08/85:683-685. 

J USTICE 

- Cinq d&:retsdu Secrétariat à la J ustice du 3/12/84 portant statut des conseillers 
juridiques, des membres du corps des avocats-fonctionnaires. des membres de la magis 
tratl,lt(!, des avocats généraux et du personnel de J'administrlllion judiciaire. JR (9), 
14/03/Si): 26:::'·278. et JH(10). 23/03/85: 295·327. 

JUSTICE (Congrès et Comitês popula ires) 

- Loi n' 22/1 985 du 12/l0/85 relative il la mauvaise utilisation de la fonction issue 
du KlasïdJOJ>Opulaire (désignation à des fonctions dans le cadre des oon grèsetJoucomités 
populai res) el du détournement de pouvoir, JR(30), 27/11/85: 964·964. 

JUSTICE (Proble mes de sociêtê) 

- Loi n' 6/1985 du 15/05/85 interdisant le favo ritisme et le népotisme. JR (18). 
13/07/85:563·564 

La sanction pré\ll.lC PIle la loi eSt de 3 mois de peison et 500 DL d'amende (au maximum) en 
plus de la privation de. droil$ au ~ tQs'jd . (cooptation) dan. les eongtès populaires. 

- Loi nO 10/1985 du 15/06/85 re la tive aux sanctions encourues pour crime cOllt re 
la morale et les bonnes mœu rs. J R (19), 21 /07/85: 599·600. 

La loi aggrave les sanctions prevues pa r le code pênallorsque les crimes sont eommis par les 
pcrsonnesqui sont chargées de fai ..... appliquer et ..... specte r la loi. 

LOGEM ENT 

- Loi nO 19/1985 du 22108/85 portant statut cadre du régime de copropriétê des 
immeubles d·habitation. J R (28 ), 12/11/85 : 913-918. 

RELATIONS EXTERI EU RES (Ratification des accords) 

- Loi nO 1/85 du 3/4/85 portant ratificat ion des accords et conventions signés en 
1984. JR(27), 855·860 

SECURITE SOCIALE 

- Loi n' 8/1985 du 25f05/85 portant amendement de J'article 16 de la loi nO 13/1 980 
sur la Sécurité Socia le. J R (l9), 21 /07/85: 593·594 
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L'article 16 bis (jui aétê ajouté autorise le cumul entre la perœption d'une pension de retraite 
et l'nerciee d'une activité dans le domaine de la production. I! autorise ausai ledépartàlaretraiw 
après 20 annuités même si l'âge de 1.0. retraite n'est p80 encore atUlint 

_ Loi nO 16/19~ du 24/06/85 portant réglementation et conditions d'attribution de 
la pensio!" (minimale garantie). JR (26), 5/10/85 : 783·794. 

- Décret nO 453/1985 du 3/07/85 portant réglementation de la tutelle parentale (ou 
adoption). JR(25), 5/10/85: 795·801. 

Le mot utilisé ici est ~ Jt.af"Ic. A que noua traduisons. faute de mieux, par tutelle pa.rentllle , car 
le mot ~ adoption» sera;1 impropre, la famille qui doit être libyenne et de confession islamique recueille 
l'enfantet]'élhe mai, il n'y II. pas adoptioll au sen. juridique du mot. 

- Déeret nO 454 du 3/10/85 portant organisation du régime de l'hébergement dans 
les familles libyennes. JR (25), ::'/10/85 : 802·808. 

ChaquepersonneOlJgroupedepersonne.hôte.desfo~rssociauxd·accuei!elquiveulent être 
hébergées dans une famille, doivent remplirdea conditions particulières et fa ire une demande préalable 
aupres de la commission sociale chargée de. problêmes de l'hébergement dans les foyers d'accueil 

SURETE NATIONALE (Milice populaire) 

- Loi nO 1811980 du 22/08/8.5 portant creation [du corps] de la "sécurité populaire 
locale» (milice populaire il l'échelle de la municipalité), JR (28), 12/11/8ô: 907·912. 

- Décret nO 610/1980 du 29f08f8O pris en application de la loi nO 18/1980 relative 
à la création de la milice populain! locale. JR (28), 12fl I{8O: 926·933. 

Cette milice eat composée d'un corps de volontaires de nationalité libyenne, réputk de bonne 
moralité,~s depluldeI8ans. dontlecasierjudiciaireestvief1'e,uchant lire et écrire, en bonne 
l anté phylique et n'ayant pas épousé une êtrangère(non·arabe) .11 est cre.! danl chaque municipalité 
une direction administrative IIOUS la tutelle du Secrétariat à la Justice et qui a la re8ponsabilité de ce 
corplde milice. 

SURETE NATIONALE (Police des frontières) 

- Loi nO 4fl98::' du 29f04/85 relatif il la réglementation des passeports. JR (15), 
6f06/85:498/502. 

_ Décret nO 47211980 du 8f07/85 pris en application de la loi nO 4/198.5 portant 
réglementation du régime d'attribution des passeports et des titn!s officiels de voyage. 

Ces titres de voyages IIOnt: le pll$&eport individuel. le pas ... portcollectif,le tit reprovillOirede 
voyage. el letiu-e devoyq:e pourlea Palesti niens (avec mention. de celte phrase.e n bas du doeument : 
«AssurémenlnoUS reviendrons Icheznousl", L'attribution du titre de voyage peut être refusée ou le 
passeport retiré ilo toute peraonnequi nuit par lIOn sClion au pouvoir du peuple ou ilo la po litiquedela 
Jamahiriya. ou si elle est il rétranger. refuse de rentre r ... u pays, ou effectue fréquemment de. 
dépl ... cemenu11o l"élrange r négligeanl .... devoirs envers .... famille et sea enfanu et pOrtant préjudice 
à J"imagede lIOn payo 

TELECOMMUNICATIONS 

- Décret nO 2811985 du 15/0::./85 portant amendement de certaines dipositions de 
la loi nO 15/1981 n!lative à la règlementation des rémunérations des travailleun libyens 
en JALPS. JR nO (18), 13/07f85 : 560-562. 

I.e premier amendement COncerne la lutte contre l'absentéi5me et le second est rel ... tir aux 
travailleu ... libyens des entreprises étrangère. qui lorsque leur rémunérat ion est supérieure au plafond 
fixé par la loi. doivent reverser le trop perçu au TréllOrde l"Etal. 
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TRAVAIL (Immigrés) 

- Décret nO 883/1984 du Il/ll /84 mettant fin il l'emploi de certains fonction naires 
non-libyens dans Jesorganes administratifs populaires. J8(5), 9/02/85: 137-164. 

- DécretnOSS4{84 du 11/1 1/84 mettant fin il l'emploi des travailleurs non-libyens 
dans les sociétés el entreprises nationales de service. JR (I ), 91lf85: 2-4. 

- Décret nO 885/84 du 11/11/84 mettant fin sux fonctions des agents non·libyens 
chsrgésdesemplois sdministrstifs, de secrétarist et de finances dans lous les organismes. 
sociétés nationales, entreprises publiques et .. munchCl'âl " appartenant il la société 
(mujlamo'). JR(I) , 9/I!85:5·7. 

- Décret nO 886/1984 du 11/11/84 mettant fin aux fonctions des enseignants 
non-libyens exerçant leurs activités dans les cycles de l'em;eignement obligatoire. JH(I), 
9/01 /85:8·9. 

- Décret nO 887/1984 du 11 /11184 mettant fin à remploi de certains t~availleurs 
non·libyens auprès des artisans bénéficiantd·autorisations. JR{I). 9/01 /85: 10·12. 

- Décret nO 2/1985 du 2/01 /85 portant amendement du décret nO 887/1984 . JR (9), 
14/03/85:258·259 

Amendement complétant la liste des métiers concerné •. 
- Ok..,t nO 888/1984 du 11111/84 mettant fin il l"emploi de certllin. travailleurs non·libyens dans 

leA projets agriroleo. JR(l). 9/01 /& : 13·17 
- [)é(,..,t nO Ill 9&> du 2/0 1185 mettant fin Il remploi de œrtai n l tra~ailleu", non·libyens dans 

le!lE'Cteurdel 'hÔteUerieet dutouri sme. JR(9).14/08JS5:25i>·U,7 

TRANSPORTS 

- Loi nO 15/1985 du 22/06/85 portant création de la Sociélê des aéroports. JR (24). 
28/09/85:757·763 

- Loi nO 21/1985 du 12/10/85 portant création de la Sociélê des ports. JR (29 ). 
20/11/85:941·946 

- Décret nO 258/1 985 du 9/04/85 portant création de la commission d·étude du p rojet 
du métro de Tripoli. JR (21), 31/07/85: 672·674. 

Cette OOmmill ion de 15 memb.." est crm è. la suite de la décioon prise cn 1983 au CGP de 
r.i.., ~tudier plU" le Se<:retariat il l"~uipement la p<>s.ibili\i de conat",i.., un m~tro /1 Tripoli. Le projet 
a été ronfi~ /1 un bureau d·étude bongroi. qui doit déoormai. trll~ailler en relation directe a~e-c la 
nouvellerommillion. 

URBANISME (Ville de Tripoli) 

- Décret nO 40/1985 du 24/01 /85 portant creation du " Projet d'organisation et 
d·administration du Vieux·Tripoli ... JR (12).15/04/85: 360·364. 

- Décre t nO 149/1985 du 3103/85 portant amendement du déc. nO 40/1985 relatir li 
la création du« Projet du Vieux·Tripoli". JR (l7), 6/07/85: &15·546 

- Décret nO 150/1985 du 3/03/85 portant création d'une commission consults tive 
pour le projet du Vieux Tripoli. JR (17), 6/07/85: 547. 

T.M. 




